
Les points suivants ont pu être éclaircis :

-   Les arrêtés qui intègrent le transfert des personnels de l’ENSOP à la date du 1er janvier 2013
     au sein de l’EPA préciseront bien le site d’affectation : CANNES ECLUSES.
    Nous avons insisté sur la certitude du maintien des primes spécifiques à l’ILE DE France. 
    Un engagement écrit sur le sujet est attendu très prochainement.

-  A l’heure actuelle, l’effectif cible n’est pas connu ; l’organisation entre les 2 structures 
   se fera au fil de l’eau sans qu’aucune coupe sombre n’intervienne dans les effectifs.
- Le service de restauration sera maintenu, transport et hébergement seront également
   maintenus sur site.

L’autonomie budgétaire de l’EPA par rapport au schéma d’organisation 
de services classiques garantit quantitativement 

des postes de travail attrayants sans perte de revenus.

-  La PRE (prime aux résultats exceptionnels) à titre individuel sera maintenue.
-  La carrière des personnels administratifs et techniques de l’ENSOP continuera à être
   gérée par le SGAP de Versailles.


